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Regeste

Résumé: RÉSILIATION PAR LE CURATEUR - CONSENTEMENT DE L'AUTORITÉ
DE PROTECTION DE L'ADULTE Le consentement de l'autorité de protection de l'adulte
est nécessaire lorsqu'un curateur - agissant au nom de la personne concernée - entend
résilier le contrat de bail de cette dernière. L'APEA doit tenir compte des intérêts subjectifs
de la personne concernée pour autant que sa situation financière et l'état du logement le
permettent. La nécessité du consentement de l'APEA n'est pas absolue ; tel n'est en effet pas
le cas si la personne concernée est capable de discernement, que l'exercice de ses droits
civils n'est pas restreint par la curatelle et qu'elle donne son consentement.

Volltext

Résumé: RÉSILIATION PAR LE CURATEUR - CONSENTEMENT DE L'AUTORITÉ
DE PROTECTION DE L'ADULTE Le consentement de l'autorité de protection de l'adulte
est nécessaire lorsqu'un curateur - agissant au nom de la personne concernée - entend
résilier le contrat de bail de cette dernière. L'APEA doit tenir compte des intérêts subjectifs
de la personne concernée pour autant que sa situation financière et l'état du logement le
permettent. La nécessité du consentement de l'APEA n'est pas absolue ; tel n'est en effet pas
le cas si la personne concernée est capable de discernement, que l'exercice de ses droits
civils n'est pas restreint par la curatelle et qu'elle donne son consentement.
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